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Nombre de Membres : Etaient présents : André CAILLET, Albert GUESNON, Jean GUYONNET,  

Serge LOVEIKO, Christian MOTTELAY, Christian VANTHUYNE. - En exercice : 10  

- Présents : 06  

 Etaient excusés : Isabelle EUGENE, Ali HAKEM, Pierre KERAVEC,  

Patrick TELLIER, 

 
Compte tenu des impératifs liés au déroulement de la compétition et à l’équité  sportive, la Commission 
sportive décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel pour les sanctions concernant l’ensemble 
des dispositions prises ci-dessous.   
 

ADOPTION DES PROCES VERBAUX 

 

Le procès-verbal de la  réunion plénière du 09 décembre 2019 ne faisant l’objet d’aucune remarque est adopté à 

l’unanimité.    

 

Compte tenu des impératifs liés au déroulement de la compétition et à l’équité  sportive, la Commission sportive 

décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel pour les sanctions concernant l’ensemble des dispositions 

prises ci-dessous.  

 
Match 21928356 – AJON ASL (1) / COULONCES AS (1) U 15 Départemental 3 Groupe A du 07/12/2019. 

 
Match arrêté à la 78ème minute. 
Considérant la réserve technique déposée sur la FMI. 
Considérant la réclamation, d'après match, déposée par COULONCES AS contre le club d’AJON ASL. 
 
Confirmée le mardi 10 décembre 2019 par courriel émanant de l'adresse électronique labellisée @lfnfoot.com 
 
La Commission  
Vu la réclamation pour la dire irrecevable en la forme. 

 

Vu les pièces figurant au dossier. 
Vu la feuille de match. 
Considérant le rapport circonstancié de l’arbitre officiel de la rencontre relatant des faits disciplinaires. 
Considérant que conformément aux dispositions de l’article 128 des Règlements Généraux de la FFF, seuls les 
rapports des officiels sont retenus pour l’établissement des faits, et ce, jusqu’à preuve du contraire apportée par le 
ou les intéressés. 
 
Vu l’annexe 3 Article 20 des Règlements du District. 
« Si l'équipe, en cours de partie, se trouve réduite à moins de 8 joueurs, elle est déclarée battue par pénalité. » 
 

Par ces motifs et statuant par défaut, 

 
Décide de donner MATCH PERDU PAR PENALITE à COULONCES AS pour en reporter le bénéfice à AJON ASL 
sur le score de NEUF (9) à ZERO (0) 
 

 

COMMISSION DEPARTEMENTALE 

SPORTIVE et DISCIPLINE 
 

CONFIGURATION REGLEMENTAIRE 

Réunion plénière du lundi 16 décembre 2019 

 

PROCES VERBAL 
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Vu l’article 186 alinéa 3 des R.G. de la F.F.F, porte au débit du club  de COULONCES AS, la somme de 35 euros 
pour dépôt de garantie de confirmation de réclamation. 
 
Transmets le dossier à la Commission Compétition et CDA, pour ce qui les concerne respectivement. 

 
Les présentes décisions de la Commission, sont susceptibles de recours auprès de la Commission Départementale 

d’Appel, sous l’une des formes définies à l’article 190 des règlements généraux de la Ligue de Football de 
Normandie. 
 

 

 
 

         Le Président : Jean GUYONNET                                                Le Secrétaire : Albert GUESNON 
                                                                                                        Le Secrétaire adjoint : Pierre KERAVEC 
 
 

 


